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constances exceptionnelles, il modifie des institutions fondamentales auxquelles 
la nation suisse attache, non sans raison, un grand prix.

Le Conseil fédéral a jugé convenable d’exposer son point de vue en toute fran
chise et loyauté. Il a déjà été souvent dans le cas d’invoquer les bons offices de 
Monsieur d’Ozerov en faveur des Suisses en Pologne et il aime à reconnaître aussi 
à cette occasion, qu’ils lui ont toujours été accordés avec le plus grand empresse
ment. Il reconnaît dès lors aussi toute la portée du passage de la note du 2 /14  juin 
qui appelle son attention sur les graves inconvénients qui pourraient résulter pour 
les Suisses en Pologne d’une attitude hostile des deux Etats; il croit toutefois, de 
son côté, s’être toujours mû rigoureusement dans les limites des obligations inter
nationales, et il a, dans de telles conjonctures, la conviction que le Gouvernement 
impérial de Russie accordera toujours sans considérations accessoires aux Suisses 
qui se sont placés sous sa protection la même protection que les autorités suisses se 
font aussi un honneur et un devoir d’accorder aux ressortissants russes qui séjour
nent sur leur territoire.

Le Conseil fédéral prie Monsieur d’Ozerov de vouloir bien instruire le Gouver
nement impérial de Russie ainsi que M. le Comte Berg de ces déclarations explica
tives, en espérant qu’elles seront de nature à dissiper des malentendus existants
/...y.4

4. Le 8 ju illet 1864  (E  1004 1 /5 8 , n° 2670), le D épartem ent politique fa it rapport sur un entre
tien avec le Conseiller de légation russe, A . de Struve, qui est resté sans résultat.
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Message du Conseil fédéral à l ’Assemblée fédérale

Berne, 27 juin 1864
[ . . . ]
Le traité avec le Japon que nous avons l’honneur de vous communiquer ci- 

joint1 pour ratification a été conclu dans trois conférences, les 24,27 et 28 Janvier 
de l’année courante entre l’Envoyé suisse, M. Aimé Humbert et Takemoto Kaï no 
Kami, Kikoutsi Jyono Kami, et Hosino Kingo, commissaires que S. M. le Taikun 
avait délégués à cet effet. Il a été signé le 6 Février à Yedo, lieu de la résidence du 
Taikun.

Ce traité renferme, en 20 articles, les dispositions qui mettent les Suisses vivant 
au Japon au bénéfice des avantages accordés aux autres nations favorisées. Le 
traité accorde de la manière la plus positive l’égalité de droit avec la nation la plus 
favorisée, il contient en outre quelques dispositions ayant pour but de lever com
plètement quelques obstacles et restrictions. En général l’on peut dire qu’il nous

1. Publié dans FF 1864 II, p. 2 0 1 -2 0 6 .
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donne plus que nous ne concédons par sa teneur, puisque pour les avantages 
accordés par le Japon, il ne nous est réclamé aucune contre-prestation impor
tante.

Cette renonciation du Gouvernement japonais à la réciprocité pour les conces
sions qu’il fait, forme le caractère spécial du traité. On s’explique par là que le libre 
établissement au Japon ne soit pas permis sans restriction. Le traité n’autorise pas 
non plus le libre établissement dans tout le Japon, mais seulement dans quelques 
ports de mer appartenant spécialement au Taikun.

Du reste, il faut encore mentionner ici que les traités actuellement en vigueur 
avec le Japon doivent plutôt être considérés comme les préliminaires d’arrange
ments ultérieurs que comme des moyens permanents de faciliter le trafic avec ce 
pays. Sans doute ces traités sont suffisants pour l’époque actuelle, et ils le demeu
reront encore aussi longtemps que le trafic entre le Japon et l’Europe n’aura pas 
acquis l’extension que l’on peut attendre avec raison du développement incessant 
du commerce et de l’industrie européenne. Pour le cas où les droits accordés 
actuellement au commerce étranger ne répondraient plus aux exigences de l’épo
que, il a été pourvu à ce que la Suisse entrât en jouissance des nouveaux avantages 
que le Japon concéderait sur les demandes des Puissances maritimes, par l’inser
tion dans le présent traité des dispositions nécessaires en ce qui concerne l’égalité 
de droit avec la nation la plus favorisée présentement et à l’avenir.

Sans doute il ne faut pas maintenant évaluer trop les espérances auxquelles la 
conclusion de ce traité autorise notre commerce en ouvrant un nouveau débouché 
aux produits de l’industrie suisse, car il faudra en tout cas quelque temps encore 
jusqu’à ce que les Japonais se soient accoutumés au changement de la situation et 
familiarisés avec les articles européens. En revanche, l’on peut attendre de l’ave
nir avec passablement de certitude qu’avec la civilisation qui gagne toujours plus 
de terrain dans ce pays, il s’y développera peu à peu un trafic où les efforts entre
pris trouveront une riche rémunération. C’est surtout le caractère laborieux et 
intelligent du peuple japonais qui justifie une telle prévision.2

2. Message publié dans FF 1864 II, p. 189—200.
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Instructions du Conseil fédéral aux délégués suisses au Congrès international
de secours pour les militaires blessés

Berne, 19 juillet 1864

Le Conseil fédéral de la Confédération suisse donne à Messieurs le Général 
Dufour, Moynier et le Dr Lehmann, délégués de la Suisse au Congrès internatio
nal de secours pour les militaires blessés, qui aura lieu à Genève le 8 août pro
chain, les instructions suivantes:
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